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Carte postale
de Pierre Etaix

Dans le différend juridique
opposant Pierre Etaix et son
scénariste, Jean-Claude Car-
riere, a la société Gavroche
(qui détient les droits d’auteur
a titre exclusif et pour le
monde entier de leurs films),
la justice a tranché'. Contre les droits du créa-
teur et en faveur de celui qui refuse toute ini-
tiative pour faire vivre son travail. Mauvaise
nouvelle pour le génial auteur de Yoyo, qui
nous envoie ce petit mot triste qui déprimera
tous les cinéphiles:

« La décision de la justice est tombée : mes
films ne peuvent étre ni restaurés, ni exploztes
alors que des milliers de personnes veulent les voir
et que la fondation Thomson veut tous les restau-
rer pour sauver que ce que tout le monde consi-
dere, méme Madame la juge, comme faisant par-
tie du patnmome national. Et moi, a 8o ans, je
reste la, impuissant et dépouillé de mon travail, de
mon ceuvre, face a des problémes de survie artis-
tique et matérielle. » 5. B.

1. Voir Charlie nos 814 (23 janvier 2008)
et 849 (24 septembre 2008).
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